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Introduction 
 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi et conformément aux articles L.103-2, à L.103-6 du Code de l’Urbanisme, la 

Communauté de Communes du Pays d’Olmes a mis en place plusieurs procédés afin d’établir différents temps de 

concertation. La concertation a été mise en œuvre selon la délibération de prescription du PLUi, en date du 20/12/2017. 

Les habitants et les acteurs du territoire ont été informés et ont participé tout au long de l’élaboration du PLU i et 

notamment par :  

> Les réunions publiques, 

> Les informations diffusées sur le site internet et les réseaux sociaux, 

> Les informations diffusées dans la presse et les bulletins municipaux / intercommunaux, 

> Le registre de concertation. 

 

Extrait de la délibération de prescription du PLUi de la CCPO portant sur les modalités de concertation :  
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Par ailleurs, la CCPO a souhaité mener une concertation étroite avec les Personnes Publiques Associées tout au long de 

l’élaboration du PLUi afin de garantir la qualité et la pertinence du projet de PLUi. Ce sont donc pas moins de 24 séances 

de travail qui ont été organisées tout au long de la construction du PLUI sous plusieurs formes : tables rondes, Comités de 

pilotage, réunions thématiques, visite sur terrain etc. La Direction Départementale des Territoires (DDT) et la Chambre 

d'Agriculture de l'Ariège ont été des partenaires privilégiés tout au long de la procédure dans un véritable objectif de co-

construction. Ces différents échanges ont permis d'enrichir la démarche du PLUI. 

 

Date Thème Contenu 
Acteurs / partenaires présents 

(en plus des élus et techniciens - 

CCPO) 

10/12/2018 

Réunion thématique : table ronde 

développement économique 

État des lieux de la situation, avec la mise en exergue des 

atouts et des faiblesses du territoire 

DDT / CCI / ADOCC / Conseil 

Départemental09 SAUD / PETR / ONF / 

ATU 

14/02/2019 Comité de pilotage - DIAGNOSTIC Présentation du diagnostic en Comité de Pilotage DDT / CA / Bureau d'études ATU 

04/06/2019 
Comité de pilotage - PADD 

Présentation des résultats des ateliers PADD au travers de 4 

axes et des orientations qui en découlent. 
CA /DDT / UDAP / Bureau d'études ATU 

26/09/2019 
Réunion technique DDT 

Préconisation pour la poursuite du dossier après le débat du 

PADD 
DDT 

25/10/2019 
Comité de pilotage - ZONAGE Présentation aux PPA du zonage de la CCPO 

SBGH / CA /DDT / CCI /Bureau 

d'études ATU 

07/11/2019 
Réunion Grands Projets  

à destination des élus 

Présentation des grands projets de la collectivité et de leur 

intégration dans le PLUi aux élus : 

o la station des Monts d’Olmes à Montferrier, 

o le château de Montségur et du village, 

o l’aménagement d’une aire de stationnement autour de la 

fontaine de Fontestorbes, 

o les projets sur la commune de Roquefixade, 

o les aménagements envisagés à proximité des cascades 

de Roquefort les Cascades, 

o la création d’une liaison douce entre les communes de 

Laroque d’Olmes et Lavelanet, 

o l’implantation de l’hôpital et les aménagements aux 

abords. 

Objet réunion : prise en compte des projets de la CCPO 

dans le PLUi, avec une traduction règlementaire adaptée. 

SEIMO / Bureau d'études ATU 

06/02/2020 Réunion technique DDT 

Présentation des éléments de zonage, en lien avec les 

projections démographiques et la consommation d’espace 

inscrit au PADD. 

DDT 

27/02/2020 Réunion technique CA 
Exposition de l’avancement du projet et des nouvelles 

étapes réalisées par la CCPO 
CA 

26/01/2021  Réunion technique DDT et CA 
Échanges sur le projet de PLUi et les surfaces à Urbaniser sur 

le territoire 
DDT / CA / Bureau d'études ATU 

05/05/2021 Réunion technique DDT Point étape PLUi  DDT 

29/06/2021 
Réunion thématique : 

développement économique 

Présentation de la stratégie économique sur la CCPO aux 

Personnes Publiques Associées et sa traduction dans le PLUi. 
CMA / DDT / CCI / Bureau d'études ATU 

31/08/2021 Rencontre communes DDT 

Les élus des communes de Bélesta, Fougax-et-Barrineuf, 

Laroque d'Olmes, Roquefort-les-Cascades et Tabre ont 

rencontré la DDT pour échanger sur les zones à urbaniser 

pointées par la DDT 

DDT 

01/09/2021 
Réunion technique évaluation 

environnementale 

Réunion de travail pour échanger sur les sujets à anticiper 

dans l'objectif de préparer l'évaluation environnementale 

DDT / DREAL Occitanie (Département 

d'Autorité Environnementale, Direction 

de l'Énergie et de la Connaissance) 

14/09/2021 

Réunion thématique : 

développement touristique et de 

loisirs 

Objet : échanger sur le volet touristique de la CCPO avec 

les Personnes Publiques Associées concernés, les élus et les 

techniciens. 

Inspecteur des Sites DREAL Occitanie / 

Office de Tourisme / AAA / DDT / 

Directeur de la Station de ski des Monts 

d'Olmes / Ariège Pyrénées / ADT09 / 

CCI / CD09 service tourisme / Cabinet 

Hôtel Actions / CA ? Bureau d'études 

ATU 

22/09/2021 Visites sur sites avec la CA 
Présentation de quelques zones à urbaniser et du STECAL sur 

site à la CA 
CA 

02/11/2021 
Réunion technique Loi Climat 

Résilience 

Prise en compte de la nouvelle loi dans le cadre de 

l’élaboration du PLUi 
DDT / ATU 

12/01/2022 
Comité de pilotage - PADD - version 

n°2 

Présentation des modifications du PADD au COPIL pour 

validation de la phase. 
DDT / CA / Bureau d'études ATU 

02/02/2022 

Réunion thématique : qualité 

urbaine, architecturale et 

paysagère 

Présentation réalisée par la CAUE en amont de la réalisation 

des OAP pour conseiller les élus  
CAUE 

15/02/2022 Réunion technique - OAP 
Réunion de travail sur les OAP suite à la première version 

réalisée 

DDT / Architecte et Paysagiste de l'État 

/ UDAP / Bureau d'études ATU 

03/03/2022 
Réunion technique DDT : énergie 

renouvelable 

Accompagnement de la DDT dans la définition d'une 

stratégie de développement des énergies renouvelables  
DDT / Bureau d'études ATU 

18/03/2022 Réunion technique - règlement écrit 

Réunion de travail sur le règlement écrit sur la base d'une 

proposition de règlement écrit envoyée en amont de la 

réunion 

DDT / CA / CAUE / UDAP / SDIAU 

20/07/2022 
Réunion technique DDT : rencontre 

commune Montségur 

Traduction règlementaire adaptée au projet pour accueillir 

un local associatif et de l'équipement public à Montségur 
DDT 

02/11/2022 Réunion technique DDT Préparation COPIL DDT / Bureau d'études ATU 

09/11/2022 
Comité de pilotage - avant arrêt 

PLUI 

Présentation du projet en cours de finalisation :  

PADD, zonage, règlement écrit et OAP 

SYMAR Val d'Ariège / CAUE09 / SDIAU / 

CD09 / CMA / DDT / CCI / ANA-CEN009 

/ CA / bureau d'études ATU 
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Les réunions publiques 
Au cours de l’élaboration du PLUi, 12 réunions publiques se sont déroulées sur le territoire dans 10 communes différentes :  

> Une première session pour la présentation des enjeux du diagnostic (les 7, 9,14 et 16 mai 2019),  

> Une deuxième session pour la présentation du PADD (19 septembre 2019),  

> Une troisième session pour la présentation du projet de PLUi (les 15, 17, 22 et 24 novembre 2022). 
 

L’ensemble des réunions publiques se sont tenues dans chacun des quatre secteurs du territoire (voir tableau et schéma ci-après). 

 
 

 

ETAPE DATE LIEU 

 

Lancement de la démarche 

et présentation des grands 

enjeux du diagnostic 

Mardi 7 mai 2019 à 18h00 Salle polyvalente à CARLA DE ROQUEFORT 

Jeudi 9 mai 2019 à 18h00 Salle des fêtes de SAINT JEAN D’AIGUES VIVES 

Mardi 14 mai 2019 à 18h00 Halle de BELESTA 

Jeudi 16 mai 2019 à 18h00 Salle intergénérationnelle de NALZEN 

 

Présentation du Projet 

d’Aménagement et de 

Développement Durable 

Mardi 17 septembre à 18h00 Salle polyvalente MERMOZ de LAROQUE D’OLMES 

Jeudi 19 septembre à 18h00 Halle de BELESTA 

Mercredi 25 septembre 2019 à 18h00 Ancienne école de SAINT JEAN D’AIGUES VIVES 

Jeudi 26 septembre 2019 à 18h00 Salle de la Mairie de ROQUEFIXADE 

 

Présentation du projet de PLUi 

avant l’arrêt 

Mardi 15 novembre 2022 à 18h00 Foyer rural de VILLENEUVE D’OLMES 

Jeudi 17 novembre 2022 à 18h00 Salle polyvalente de FOUGAX ET BARRINEUF 

Mardi 22 novembre 2022 à 18h00 Marché couvert à LAVELANET 

Jeudi 24 novembre 2022 à 18h00 Salle polyvalente de TABRE 

G 1 
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Extraits des flyers des réunions publiques : 
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Affichage en mairie des flyers : 

Leychert 

 

Photos des réunions publiques : 

Carla de Roquefort - Réunion publique, session n°1 
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Villeneuve d’Olmes – Réunion publique, session n°3 

 

Fougax et Barrineuf – Réunion publique, session n°3 
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Les informations sur les réseaux 

sociaux et les sites internet 

1. Les réseaux sociaux 

De nombreuses publications sur les réseaux sociaux ont été publiées (cf. extraits ci-

après). 
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Villeneuve d’Olmes 

 

 

Péreille 
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2. Les sites internet 

Des informations sur l’élaboration du PLUi et sur les réunions publiques ont également été mises en avant sur le site internet 

de l’intercommunalité mais également sur certains sites communaux. 

 

A. Le site internet de la CCPO 

> Mise à disposition des éléments du dossier de PLUI sur le site de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes 

au fur et à mesure de son élaboration 

Afin de communiquer sur le projet, les documents validés par les élus ont été mis en ligne sur le site de la CCPO 

(https://paysdolmes.org/fr/rb/1235275/quest-ce-que-le-plui-1) comme l’atteste l’extrait du site internet ci-dessous. 

 

 

> Revue de presse sur le document d’urbanisme en cours d’élaboration :  

Plusieurs parutions sont intervenues dans la presse locale pour exposer les étapes liées à l’avancée de l’élaboration du 

PLUi. Les parutions sont mises à disposition sur le site de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes : 

https://paysdolmes.org/fr/rb/1235301/lactualite-du-plui-en-pays-dolmes  
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Extrait du site internet de la CCPO : Information sur l’élaboration du PLUi  
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Extrait du site internet de la CCPO : Information sur les 

réunions publiques de 2022  
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B. Les sites internet des communes 

Extrait des sites internet communaux : 

 

Freychenet 
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Leychert 
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Tabre 

 

 

 

Laroque d’Olmes 
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Roquefixade 
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Les informations dans la presse et les 

bulletins municipaux 

A. Une diffusion d’informations sur l’avancée du PLUi dans la presse 

 

> Extraits de quelques articles portant sur l’élaboration du PLUi de la CCPO : 

     

14/05/2018 
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                                      06/05/2019                                                                                   10/05/2019                          

                                               

 

13/09/2019 
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27/01/2022 
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2022 
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B. Une diffusion d’informations sur l’avancée du PLUi dans les bulletins municipaux  
 

Villeneuve d’Olmes – Extrait des bulletins municipaux de juin 2019 et e décembre 2021 
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Villeneuve d’Olmes – Extrait des bulletins municipaux de juin 2019 et e décembre 2021 

 

 

L’Aiguillon – Extrait du bulletin municipale de de janvier 2020 
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Fougax-et-Barrineuf – Extrait des bulletins municipaux de février et  octore 2022 

 

 

Fougax-et-Barrineuf – Extrait des bulletins municipaux de février et  octore 2022 
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Nalzen – Extrait des bulletins municipaux de 2021 et 2022 
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Dreuilhe – Extrait du bulletin municipalede de décembre 2020 

 

 

 

Lieurac – Extrait des bulletins municipaux de 2021 et 2022 
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Lieurac – Extrait des bulletins municipaux de 2021 et 2022 
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Le registre de concertation 
> Envoi de courriers 

La population a eu la possibilité pendant l’élaboration du PLUi d’écrire à M. le Président de la CCPO, soit par courrier, 

postal ou par mail à l'adresse : plui@paysdolmes.org , pour formuler des remarques ou requêtes.  

 

> Mise à disposition d’un registre au siège de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes 

Un registre a été mis à disposition au siège de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes dès le lancement de la 

procédure d’élaboration du PLUi. Celui-ci sera clos lors de l’arrêt du projet en Conseil Communautaire le 14 décembre 

2022. La population a alors pu formuler des demandes et remarques qui ont chacune fait l’objet d’une attention 

particulière afin de définir qu’elles étaient celles qui pouvaient être raisonnablement intégrées au projet de PLUi (cf. 

tableau ci-dessous). 

 

DEMANDES FAITES TOUT AU LONG DE L’ÉLABORATION DU DOSSIER DE PLUi  

 

BELESTA 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

47 
Céline BAILLARD 

23/02/2022 

Demande de classement en zone 
constructible des parcelles C1023 et 

C1027 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. 
Les parcelles sont situées en discontinuité de 
la zone urbaine, elles ne peuvent donc pas être 
constructibles. 

 

BENAIX 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

3 
Gérard BRU 
10/05/2019 

Demande pour que les espaces agricoles 
de la prairie de Cabodes et de la plaine 

d'en Haut soit préservés en zone 
agricole. 

Réponse favorable 
Les espaces agricoles ont été préservés le 
plus possible notamment en limitant les zones 
urbaines constructibles à l’existant.   
 

 

CARLA DE ROQUEFORT 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

1 
Jésus TOLOSA 

19/04/2019 

Demande de classer le Moulin de La 
Moulinette (et ses ouvrages), sur les 

parcelles 586 et 591 à Carla de 
Roquefort au titre de l'article L151-19 du 

Code de l'Urbanisme 

Réponse favorable 
Le moulin a été identifié comme élément du 
patrimoine à préserver au titre de l’article 
L.151-19 du Code de l'Urbanisme. Il s’agit de 
l’élément n°35. 

2 
Patrick 

SUILHARD 
24/04/2019 

Demande de classer le Moulin de Neylis 
(et ses ouvrages), sur les parcelles 626, 
627 et 95 à Carla de Roquefort au titre 

de l'article L151-19 du Code de 
l'Urbanisme 

Réponse favorable 
Le moulin a été identifié comme élément du 
patrimoine à préserver au titre de l’article 
L.151-19 du Code de l'Urbanisme. Il s’agit de 
l’élément n°38. 
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DREUILHE 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

49 

LARRIEU  
FAURE 

SCHLOTTERBECK 
10/03/2022 

Demande de classement de la parcelle 
A 703 soit cassée en zone constructible 

et qu’un accès soit créé. 

Réponse défavorable 
La parcelle A703 est située en continuité 
urbaine mais représente une trop grande 
surface pour être intégrée dans la zone 
constructible (1,2 ha). Pour rappel la loi 
Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement 
l’artificialisation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers. 
Par ailleurs, le PLUi n’a pas pour objet de 
créer des accès privés sur des parcelles 
occupées. 

50 
Nicole FAURE 

15/03/2022 

Demande de classement de la parcelle 
A 703 soit cassée en zone constructible 

et qu’un accès soit créé. 

Réponse défavorable 
La parcelle A703 est située en continuité 
urbaine mais représente une trop grande 
surface pour être intégrée dans la zone 
constructible (1,2 ha). Pour rappel la loi 
Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement 
l’artificialisation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers. 
Par ailleurs, le PLUi n’a pas pour objet de 
créer des accès privés sur des parcelles 
occupées. 

 

FOUGAX ET BARRINEUF  

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

5 

Jean-Claude 
MARQUIS 
13/05/2019 

 

Demande de classer le Moulin de 
l'Espine (et ses ouvrages) à Fougax et 
Barrineuf au titre de l'article L151-19 du 

Code de l'Urbanisme. 

Réponse favorable 
Le moulin a été identifié comme élément du 
patrimoine à préserver au titre de l’article 
L.151-19 du Code de l'Urbanisme. Il s’agit de 
l’élément n°57. 

44 Denis GALARD 
Demande pour que la parcelle AC 98 soit 

classée en zone constructible. 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. 
Bien que proche du bourg, la parcelle AC98 
est située en discontinuité de la zone urbaine, 
elle ne peut donc pas être constructible. 
Par ailleurs, la commune a mis en place un 
emplacement réservé sur cette parcelle afin 
d’y aménager un parking (ER n°7). 

59 
Céline LELOUP 

01/12/2022 
Demande pour que la parcelle AB 327 

soit classée en zone constructible. 

Réponse favorable en partie 
Une partie de la parcelle AB 327 a été classée 
en zone urbaine constructible (UA2). 
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L’AIGUILLON 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

6 
Thierry POUSSE 

16/05/2019 

Demande pour qu’une partie de la 
parcelle A1134 soit rendue constructible 

(hormis la zone rouge longeant le 
ruisseau de Mède) 

Réponse défavorable 
La parcelle A1134 est située en continuité 
urbaine mais représente une trop grande 
surface pour être intégrée dans la zone 
constructible (0,7ha). Même en retirant la partie 
proche du cours d’eau, la zone reste trop 
importante. Pour rappel la loi Climat Résilience 
implique pour les collectivités de réduire 
fortement l’artificialisation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers. 

18 
Jean-Louis 
ROUDIERE 
25/09/2019 

Demande pour que tout ou partie de la 
parcelle n°1979 soit classée en zone 

constructible. 

Réponse favorable 
Une partie de la parcelle a été classée en zone 
UB2. Cette partie de la parcelle est donc en 
zone constructible. 

19 
Nicole MASIP 

27/09/2019 

Demande de maintenir une zone de 20 
mètres sur la partie nord de la parcelle 

A1148 en zone constructible. 
 

Réponse favorable 
Une partie de la parcelle a été classée en zone 
UB2. Cette partie de la parcelle est donc en 
zone constructible. 

30 
Thierry POUSSE 

10/07/2020 
 

Demande pour que la partie sud de la 
parcelle 1134 soit classée en zone 

constructible. 

Réponse défavorable 
La partie sud de la parcelle 1134 est située en 
discontinuité de la zone urbaine. Or la loi 
Montagne implique un principe d’urbanisation 
en continuité du bâti existant. La partie sud de 
la parcelle ne peut donc pas être classée en 
zone constructible.  

47 
Céline BAILLARD 

23/02/2022 

 
Demande de classement en zone 

constructible les parcelles suivantes : 
A1953, A992, A1913, A998 et A156. 

 
 
 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. La 
parcelle A1913 est située en discontinuité de la 
zone urbaine, elle ne peut donc pas être 
constructible. 
Les parcelles 992, 998 et 156 ont été classées 
en zone agricole car elles sont situées dans 
une zone insuffisamment dense pour être 
considérée comme une zone urbanisée. 
Par ailleurs, la commune a mis en place un 
emplacement réservé sur la parcelle 156 afin 
d’y aménager du stationnement (ER n°49). 
 
La parcelle A1953 est située en continuité 
urbaine mais représente une trop grande 
surface pour être intégrée dans la zone 
constructible (0,85 ha). Pour rappel la loi Climat 
Résilience implique pour les collectivités de 
réduire fortement l’artificialisation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers.  

Demande d’identifier les granges sur les 
parcelles A159, 167, 166 et 187 pour 

des changements de destination. 

Réponse favorable 
Les parcelles 159, 166, 167 et 187 ont été 
classées en zone UA2, zone urbaine ancienne. 
Les constructions présentes dans cette zone 
pourront donc changer de destination. 

51 
Virginie MASIP 

07/04/2022 

Demande d’agrandir la zone 
constructible sur la parcelle A1148  

(30 mètres en plus que les 20 mètres 
demandés en 2019) 

Réponse défavorable 
La collectivité est limitée en zone constructible 
et un geste a déjà été fait (cf. réponse à la 
demande du 27/09/19). Pour rappel la loi 
Climat Résilience implique pour les collectivités 
de réduire fortement l’artificialisation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers. 
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LAROQUE D’OLMES 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

11 
Pierre PIVETTA 

06/08/2019 

Demande pour que les parcelle 
N°2324, 2325, 2329, 2330, 2331, 
2332 et 2334 soient classées en 

zone constructible. 

Réponse défavorable 
Une partie de la parcelle 2325 a été classée en 
zone à urbaniser fermée (AUs). Les autres 
parcelles sont identifiées en zone agricole en 
raison de la nécessité de modérer la 
consommation d’espace et de limiter l’étalement 
urbain sur le territoire. Pour rappel la loi Climat 
Résilience implique pour les collectivités de 
réduire fortement l’artificialisation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers. 

12 
Anne-Marie 

ROMAIN 
07/08/2019 

Demande pour que la parcelle 
B3338 soit classée en zone 

constructible. 

Réponse favorable (en partie) 
La parcelle a été en partie classée en zone à 
urbaniser (AU). Une orientation d’aménagement et 
de programmation a été mise en place sur ce 
secteur afin d’encadrer sa future urbanisation, ce 
qui est une obligation du code de l’urbanisme. Il 
s’agit de l’OAP n°13.   
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour 
les collectivités de réduire fortement 
l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers. C’est pourquoi l’ensemble de la parcelle 
n’a pas été classée en zone constructible. 

15 
LABATUT/GELADE 

20/08/2019 

Demande de pouvoir réaliser un 
projet agricole, culturel et 

commercial avec photovoltaïque en 
toiture sur une partie de la parcelle 

C1659. 

Réponse favorable 
Le projet a été pris en compte dans le PLUi. Le site 
a été classé en zone AL (Agricole Loisirs). Un 
STECAL a été mis en place sur la zone afin de 
garantir la réalisation du projet. 

16 
Pierre PIVETTA 

12/09/2019 

Le propriétaire apporte des 
justifications à sa demande du 

06/08/2019 (demande n°11 dans le 
présent document : céder la 

section C2111 pour la réalisation 
de la rue jules Ferry du nouveau 
lotissement Toulouse Lautrec, 

Mise à disposition de la parcelle 
n°2332 en vue de la réalisation 

d’une aire de retournement. 

Les informations complémentaires à la demande 
n°11 sont prises en compte. 

17 
Pierre PIVETTA 

23/09/2019 

Le propriétaire des parcelles 
N°2324, 2325, 2329, 2330, 2331, 

2332 et 2334 certifie que ces 
parcelles ne sont pas destinées à 
la culture et ne rapportent aucun 

revenu. 

Cette information est bien prise en compte par la 
collectivité. 

22 
Reine MOUINIE 

09/10/2019 

Demande pour que les parcelles 
B473 et B474 soient classées 

constructibles. 

Réponse favorable (en partie) 
La parcelle 474 a été classée en zone à urbaniser 
(AU). Une orientation d’aménagement et de 
programmation a été mise en place sur ce secteur 
afin d’encadrer sa future urbanisation, ce qui est 
une obligation du code de l’urbanisme. Il s’agit de 
l’OAP n°15.   
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour 
les collectivités de réduire fortement 
l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers. C’est pourquoi une seule des deux 
parcelles a été classée en zone constructible. 
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24 

Jean-Philippe 
ARMENGOL 

10/2019 
 

Demande pour que les parcelles n° 
2372, 2227 127, 2225, 123 et 128 

soient classées en zone 
constructible. 

Réponse défavorable 
Bien que les parcelles C 2227, 127, 2225 et 123 
soient situées (en partie) en continuité de la trame 
urbaine existante, elles représentent une trop 
grande surface pour être intégrées dans la zone 
constructible (2,6ha). Pour rappel, la loi Climat 
Résilience implique pour les collectivités de 
réduire fortement l’artificialisation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers. 
Par ailleurs, les parcelles 2372 et 128 n’ont pas pu 
être localisées.  

26 
Indivision LABADIE 

19/12/2019 

Demande pour que les parcelles 
C131, C425, C426, C427, C962, 
C1382, C1404, C2180, C2181, 
C2182, C2184, C2186 soient 

classées en zone constructible. 

Réponse défavorable 
L’ensemble de ces parcelles représente une trop 
grande surface pour être intégré dans la zone 
constructible (7,2ha). Pour rappel, la loi Climat 
Résilience implique pour les collectivités de 
réduire fortement l’artificialisation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers. 
Cependant, les parcelles C131 et C1382 ont été 
classées en zone constructible (UB1) dans la 
mesure où une construction était déjà présente et 
qu’elles se situent au sein d’une trame urbaine. 

36 
Brigitte PAMIES 

15/02/21 
Demande de maintien de la 

parcelle C1980 constructible. 

Réponse défavorable 
La loi Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement l’artificialisation 
des espaces agricoles, naturels et forestiers. La 
parcelle n’a donc pas été classée en zone 
constructible afin d’éviter une extension urbaine 
supplémentaire. Cependant le plan de zonage a 
pris en compte la construction qui a été édifiée 
depuis, à titre indicatif. 

38 
Anne-Marie 

ROMAIN 
07/07/2021 

Demande pour que la parcelle 
B3338 soit classée en zone 

constructible. 

Réponse favorable (en partie) 
La parcelle a été en partie classée en zone à 
urbaniser (AU). Une orientation d’aménagement et 
de programmation a été mise en place sur ce 
secteur afin d’encadrer sa future urbanisation, ce 
qui est une obligation du code de l’urbanisme. Il 
s’agit de l’OAP n°13.   
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour 
les collectivités de réduire fortement 
l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers. C’est pourquoi l’ensemble de la parcelle 
n’a pas été classée en zone constructible. 

43 
Michèle AUZIALE 

17/09/2021 
Demande de suppression de taxe 

d’ordures ménagère. 
Hors champ du PLUi. 

53 
Corinne SGOBBO 

26/04/2022 

Demande de classement des 
parcelles C1801 et C1803 en zone 

constructible. 

Réponse défavorable 
Un emplacement réservé a été mis en place sur 
ces parcelles pour la création d’un poumon vert 
comprenant un espace public avec aire de jeux. Le 
projet a pour but d’améliorer le cadre de vie des 
habitants, le site ne sera donc pas constructible. 
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LAVELANET 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

14 
Alain 

BOUSSIOUX 
13/08/2019 

Demande de classement de la 
parcelle B2217 en zone 

constructible. 

Réponse favorable 
La parcelle a été classée en zone UB1. Elle se situe 
entre deux unités foncières déjà bâtie et faisant 
partie de la trame urbaine existante. Il s’agit donc 
d’une dent creuse à densifier. 

23 
Antoine SABARY 

16/10/2019 

Demande de classement des 
parcelles D 552, 553, 1448, 1973, 

1975 et 1993 afin de créer un 
lotissement de neuf à dix lots. 

Réponse défavorable 
Bien que les parcelles soient situées en continuité 
de la zone urbaine, elles représentent une trop 
grande surface pour être intégrées dans la zone 
constructible (0,75 ha). Pour rappel la loi Climat 
Résilience implique pour les collectivités de réduire 
fortement l’artificialisation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers. 

27 
Jacques CONDE 

06/02/2020 

Demande de classement de la 
parcelle D554 en zone 

constructible. 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe d’urbanisation 
en continuité du bâti existant. La parcelle D554 est 
située en discontinuité de la zone urbaine, elle ne 
peut donc pas être constructible. 

28 
Sébastien 

BERTRAND 
13/05/2020 

Demande de conserver la parcelle 
D1353 en zone constructible. 

Réponse favorable 
La parcelle a été classée en zone UB1. Elle se situe 
au sein de la trame urbaine existante et a été 
identifiée comme espace à densifier. 

29 
Sébastien 

BERTRAND 
19/05/2020 

Demande de conserver la parcelle 
D1353 en zone constructible. 

Réponse favorable 
La parcelle a été classée en zone UB1. Elle se situe 
au sein de la trame urbaine existante et a été 
identifiée comme espace à densifier. 

35 
Sandrine 
VANNIER 
04/01/2021 

Demande de classement en zone 
constructible de la parcelle D1958. 

Réponse défavorable 
La parcelle a été classée en zone agricole car elle 
est située dans une zone insuffisamment dense 
pour être considérée comme une zone urbanisée. 
Or la loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. La 
parcelle D554 est située en discontinuité de la zone 
urbaine, elle ne peut donc pas être constructible. 

42 
SCI A.J 

17/09/2021 

Demande de classement en zone 
constructible des parcelles B371, 

B372 et B1211. 

Réponse favorable en partie 
La parcelle B1211 a été classée en zone urbaine 
dédiée à de l’activité économique (UX). Elle 
comprend une construction existante. En revanche, 
les parcelles B371 et B372, vierges de toutes 
constructions, ont été classées en zone agricole.  

45 
FENAILLE 
26/11/2021 

Demande de classement en zone 
constructible de la parcelle B 332. 

Réponse défavorable 
La parcelle a été classée en zone naturelle car elle 
est située au cœur d’un espace boisé, isolée de 
toutes constructions voisines. Or la loi Montagne 
implique un principe d’urbanisation en continuité du 
bâti existant. La parcelle B332 est située en 
discontinuité de la zone urbaine, elle ne peut donc 
pas être constructible. 

46 
André BOYER 

21/01/2022 

Demande de classement en zone 
constructible des parcelles B 743, 

1257 et 1254. 

Réponse favorable en partie 
Bien que les parcelles soient situées en continuité 
de la zone urbaine, elles représentent une trop 
grande surface pour être intégrées dans la zone 
constructible (1,6 ha). Cependant, une partie de la 
parcelle B743 (environ 0,3 ha) a malgré tout été 
classée en zone urbaine UB1. Cet espace a donc 
vocation à être densifié.  
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement l’artificialisation 
des espaces agricoles, naturels et forestiers. 
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LEYCHERT 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

60 
Martine 
ILHAT 

02/12/2022 

Demande de suppression du 
projet de cheminement doux sur 

la commune de Leychert. 

Réponse défavorable 
Le projet de cheminement doux de Leychert a pour but 
d’améliorer la circulation douce dans le bourg et le 
cadre de vie des habitants. Il ne sera donc pas retiré du 
projet de PLUi.  

 

 

LIEURAC 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

39 

Marcelle 
SEGUELA 
Jean-Marie 

SICRE 
08/07/2021 

Demande de classement en 
zone constructible des parcelles 

A2882 et A2880. 

Réponse défavorable 
Bien que les parcelles soient situées en continuité de la 
trame bâtie, elles représentent une nouvelle extension 
urbaine. La commune de Lieurac a évité au maximum 
toute nouvelle consommation foncière afin de préserver 
les espaces naturels et agricoles. Pour rappel la loi 
Climat Résilience implique pour les collectivités de 
réduire fortement l’artificialisation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers. 

 

MONTFERRIER 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

4 
SEGUELA 
13/05/2019 

Demande de classement de la 
parcelle A271 en zone 

constructible. 

Réponse défavorable 
La parcelle a été classée en zone agricole car elle est 
située dans une zone insuffisamment dense pour être 
considérée comme une zone urbanisée. Or la loi 
Montagne implique un principe d’urbanisation en 
continuité du bâti existant. La parcelle A271 est située en 
discontinuité de la zone urbaine, elle ne peut donc pas 
être constructible. 

7 
Serge AUDEMAR 

05/06/2019 
 

Demande de classement de la 
parcelle A3251 en zone 

constructible. 

Réponse défavorable 
Bien que la parcelle soit située en continuité de la trame 
bâtie, elle n’a pas été retenue pour la création d’une 
nouvelle extension urbaine. La collectivité a dû effectuer 
des choix pour assurer une croissance raisonnée et 
limiter la consommation de nouveaux espaces agricoles 
et naturels. Pour rappel la loi Climat Résilience implique 
pour les collectivités de réduire fortement l’artificialisation 
des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

9 

Fanny 
TEISSEYRE – 

ALAMO 
15/07/2019 

Demande de classement de la 
parcelle A2276 en zone 

constructible. 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe d’urbanisation en 
continuité du bâti existant. La parcelle A2276 est située 
en discontinuité de la zone urbaine, elle ne peut donc pas 
être constructible. 

31 

Patricia 
CARRIERE 

Bernard CLERC 
28/08/20 

Demande de classement des 
parcelles B205, B207, B208 et 
B209 à en zone constructible. 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe d’urbanisation en 
continuité du bâti existant. Les parcelles sont situées en 
discontinuité de la zone urbaine, elles ne peuvent donc 
pas être constructibles. 
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33 
Laurent 

SEGUELA 
02/12/20 

Demande de classement en 
zone touristique constructible de 

la parcelle A271 afin de me 
permettre la construction de 

chalets. 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe d’urbanisation en 
continuité du bâti existant. La parcelle est située en 
discontinuité de la zone urbaine, elle ne peut donc pas 
être constructible. 

48 
UNION 

SACERDOTALE 
DE PAMIERS 

Demande de classement en 
zone constructible de la parcelle 

A 567 

Réponse défavorable 
La parcelle A567 est située en continuité urbaine mais 
représente une trop grande surface pour être intégrée 
dans la zone constructible (0,54ha). La collectivité a dû 
effectuer des choix pour assurer une croissance 
raisonnée et limiter la consommation de nouveaux 
espaces agricoles et naturels. 
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement l’artificialisation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers. 

61 
SEIMO 

01/12/2022 

Demande de classement en 
zone AUL les parcelles 

suivantes : D3629, D3630, 
D3631 (depuis devenue la 
D3989), et D3632, D3833, 

D3835, D3566, D3568, D3535, 
D3753, D3754 et D3490. 

Réponse défavorable 
Le site des Monts d’Olmes fait l’objet d’une étude 
parallèle au PLUi qui sera pris en compte dans un second 
temps, dans la mesure où les calendriers de cette étude 
et du PLUi ne concordent pas.   

 

NALZEN 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

56 
Robert 

CARBONNE 
23/05/2022 

Demande de classement en 
zone constructible de la parcelle 

B134. 

Réponse défavorable 
La parcelle B134 est située en discontinuité de la trame 
urbaine et ne dispose pas d’accès directe sur la voie. En 
revanche, les parcelles B1404 et B1405, sur lesquelles est 
projeté la création d’un accès, pourront être rendu 
constructible, car elles sont plus proches de l’accès et des 
constructions existantes.  
Pour rappel, la loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. 

58 
Robert 

CARBONNE 
23/11/2022 

Demande de classement en 
zone constructible de la parcelle 

B134. 

Réponse défavorable 
Bien que proche du bourg, la parcelle B134 est située en 
discontinuité de la trame urbaine et ne dispose pas d’accès 
directe sur la voie.  
Pour rappel, la loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. 

 

PEREILLE 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

21 

Paquerette 
BAUBY 

08/10/2019 
 

Demande de classement en 
zone constructible des parcelles 
A 2608,1403,1404, 1405, 1406. 

Réponse défavorable en partie 
Les parcelles sont situées en continuité urbaine mais elles 
représentent une unité foncière de trop grande surface 
pour être intégrée dans la zone constructible (1,8 ha). La 
collectivité a dû effectuer des choix pour assurer une 
croissance raisonnée et limiter la consommation de 
nouveaux espaces agricoles et naturels. Elle a donc décidé 
de classer, malgré tout, en zone constructible la parcelle 
1403 et une partie de la parcelle 2608 (OAP n°33). 
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement l’artificialisation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers. 
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RAISSAC 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

20 

Geneviève 
SAUZET 

02/10/2019 
 

Demande pour que les parcelles 
n°830, 824, 826, 823,827, 828 et 831 
soient maintenues en zone naturelle 
(et peut-être en zone constructible 

dans le long terme) 

Réponse défavorable 
Une partie des parcelles 830, 828, 824 et 826 sont à 
cheval sur la zone urbaine ancienne (UA2) et sur la 
zone agricole. Les parcelles 831, 827 et 823 ont été 
classé en zone agricole dans la mesure où il s’agit 
de prairie, qu’elles sont entourées de zones 
agricoles et qu’elles n’ont pas de vocation naturelle. 

32 
Bernard 

ESQUIROL 
03/12/2020 

Demande n°1 : demande pour le 
maintien des parcelles n°230, 1320 et 

227 en zone constructible. 
 
 

Réponse défavorable en partie 
Bien que ces parcelles soient situées en continuité 
de la trame urbaine existante, elles représentent une 
unité foncière de trop grande surface pour être 
intégrée dans la zone constructible (0,86 ha). La 
collectivité a dû effectuer des choix pour assurer une 
croissance raisonnée et limiter la consommation de 
nouveaux espaces agricoles et naturels.  
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement l’artificialisation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers. 

Demande n°2 : Demande de ne pas 
construire une voie d'accès reliant le 

quartier du « Bartigail » à la route 
départementale n°10 

Réponse défavorable 
Si cette demande concerne l’emplacement réservé 
que la commune de Raissac a mis en place afin de 
créer une voie d’accès et un parking, cet 
aménagement est envisagé afin de faciliter la 
circulation dans le village et de répondre au besoin 
en matière de stationnement pour les habitations du 
bourg. 
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ROQUEFIXADE  

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

41 
Indivision 
AUDINOS 
26/08/2021 

Demande de classement en 
zone constructible des 

parcelles : B 917, 928, 2119, 
2120, 2121, 2122, 2123, 

2084, 2088. 

Réponse défavorable en partie 
Bien que ces parcelles soient situées en continuité de la 
trame urbaine existante, seules la parcelle 917 et une partie 
de la parcelle 2088 ont été classées en zone constructible 
(UA2). La collectivité a dû effectuer des choix pour assurer 
une croissance raisonnée et limiter la consommation de 
nouveaux espaces agricoles et naturels. Ne pas créer 
d’extension urbaine sur la commune de Roquefixade fait 
partie de ces choix.  
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement l’artificialisation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers. 

54 
Isabelle 

CARBONNE 
23/05/2022 

Demande de classement en 
zone constructible des 

parcelles :  B 79, 78 et 77. 

Réponse défavorable en partie 
Bien que ces parcelles soient situées en continuité d’un petit 
hameau identifié en zone UA2, seule la parcelle 79 a été 
classée en zone constructible. La collectivité a dû effectuer 
des choix pour assurer une croissance raisonnée et limiter la 
consommation de nouveaux espaces agricoles et naturels. 
Ne pas créer d’extension urbaine sur la commune de 
Roquefixade fait partie de ces choix. Les parcelles B78 et 
B77 sont donc classées en zone agricole. 
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour les 
collectivités de réduire fortement l’artificialisation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers. 

55 
Robert 

CARBONNE 
2305/2022 

Demande de classement en 
zone constructible des 

parcelles :  B603, B602, 
B600, B1981, B1982, B140. 

Réponse défavorable 
Les parcelles B603, B602, B600, B1981 et B1982 sont 
situées en discontinuité de l trame urbaine. Or, la loi 
Montagne implique un principe d’urbanisation en continuité 
du bâti existant. Les parcelles ne peuvent donc pas être 
constructibles. 
La parcelle B140, bien que située en continuité de la trame 
urbaine du hameau existant, a également été classée en 
zone agricole. La collectivité a dû effectuer des choix pour 
assurer une croissance raisonnée et limiter la consommation 
de nouveaux espaces agricoles et naturels. Ne pas créer 
d’extension urbaine sur la commune de Roquefixade fait 
partie de ces choix. Pour rappel la loi Climat Résilience 
implique pour les collectivités de réduire fortement 
l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

57 
Robert 

CARBONNE 
23/11/2022 

Demande de classement en 
zone constructible de la 

parcelle B140 (à la place de 
la parcelle B79). 

 

Réponse défavorable 
La parcelle B140, bien que située en continuité de la trame 
urbaine du hameau existant, a été classée en zone agricole 
afin d’éviter les extensions linéaires des zones urbaines. La 
collectivité a dû effectuer des choix pour assurer une 
croissance raisonnée et limiter la consommation de 
nouveaux espaces agricoles et naturels. Ne pas créer 
d’extension urbaine sur la commune de Roquefixade fait 
partie de ces choix. Pour rappel la loi Climat Résilience 
implique pour les collectivités de réduire fortement 
l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20221214-DL_148_2022-DE
Date de télétransmission : 21/12/2022
Date de réception préfecture : 21/12/2022



ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

 

PIECE : BILAN DE LA CONCERTATION 

MAITRE D’OUVRAGE : CCPO P a g e  46 | 47 
 

ROQUEFORT-LES-CASCADES  

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

25 
Claudette 

BICHEYRE 
20/11/2019 

Demande de classement en 
zone constructible de la 

parcelle n°3395. 

Réponse défavorable 
La parcelle, bien que située en continuité de la trame 
urbaine du hameau existant, a été classée en zone agricole 
afin d’éviter les nouvelles extensions des zones urbaines 
existantes. La collectivité a dû effectuer des choix pour 
assurer une croissance raisonnée et limiter la 
consommation de nouveaux espaces agricoles et naturels. 
Ne pas créer d’extension urbaine sur la commune de 
Roquefort-les-Cascades fait partie de ces choix. Pour 
rappel la loi Climat Résilience implique pour les collectivités 
de réduire fortement l’artificialisation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers. 

 

SAINT JEAN D’AIGUES VIVES  

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

34 
Nicole IVORRA 

04/12/2020 

Demande de classement en zone 
constructible de la parcelle B462, 

pour une construction d’habitation. 

Réponse défavorable 
La parcelle se situe en continuité d’une zone activité 
économique. Le secteur n’est donc pas propice au 
développement résidentiel, notamment à cause des 
nuisances que cela pourrait représenter pour les 
futurs occupants de l’habitation. 
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VILLENEUVE D’OLMES 

N° Nom/demandeur Demande Réponse de la collectivité 

8 
Maryse PIDOUX 

11/06/2019 
 

Demande de classement en zone 
constructible d’une partie de la 

parcelle B2460 (environ 2000m² sur 
la parcelle, en continuité de la 

parcelle A653). 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. Or, 
la parcelle B2460 est située en discontinuité de 
la zone urbaine, elle ne peut donc pas être 
constructible. 

10 
Maryse PIDOUX 

24/07/2019 
 

Demande de classement en zone 
constructible d’une partie de la 

parcelle B2460 (environ 2000m² sur 
la parcelle, en continuité de la 

parcelle A653). 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. Or, 
la parcelle B2460 est située en discontinuité de 
la zone urbaine, elle ne peut donc pas être 
constructible. 

13 

Francis 
DELPECH 
07/08/2019 

 

Demande de classement en zone 
constructible des parcelles A270, 

A271, A272, A275 et A282. 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. Or, 
les parcelles sont situées en discontinuité de la 
zone urbaine, elle ne peut donc pas être 
constructible. En effet, les quelques 
constructions situées à proximité des parcelles 
ne permettent pas une identification de zone 
urbaine. 

40 
Jean-Luc 
PIDOUX 

26/07/2021 

Demande pour deux changements 
de destination d’anciennes granges 

sur la parcelle B 653. 

Réponse favorable 
Les deux granges ont été identifiées comme 
changement de destination. 

40bis 
Maryse PIDOUX 

26/07/2021 
Demande de classement en zone 
constructible de la parcelle B2460. 

Réponse défavorable 
La loi Montagne implique un principe 
d’urbanisation en continuité du bâti existant. Or, 
la parcelle B2460 est située en discontinuité de 
la zone urbaine, elle ne peut donc pas être 
constructible. 

52 

Marie-Françoise 
ROUDIERE 

MIQUEL 
13/04/2022 

Demande de classement en zone 
constructible des parcelles B1075, 

61 et 60. 

Réponse défavorable 
Les parcelles B1075, B61 et une partie de la 
parcelle B6 ont été classées en zone 
constructible (UA1), en revanche le reste de la 
parcelle B60 a été classée en zone agricole afin 
de limiter la consommation foncière des espaces 
agricoles et naturels.  
Pour rappel la loi Climat Résilience implique pour 
les collectivités de réduire fortement 
l’artificialisation des espaces agricoles, naturels 
et forestiers. 
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